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CH1 Le Tour des Roches - 6 km
CH2 Le Tour de l’Argolay - 7 km
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CH1  The Tour of des Roches - 6 km
At the entrance to the Bourg follow the lane to “ Billebin” where you will 
appreciate one of the best panoramas of the area. Your walk will take you 
to the hamlet of ” Gillette” in the village of Gibles where you will pass in 
front of the Resistance Monument.  Continue and cross the woods of Haute 
Roche in the direction of “ La Croix Jugnon”. On the lane going back is a 
spectacular view of the Bourg. 

CH2  The Tour of l’Argolay - 7 km
This circuit, a little easier, takes you through the hamlet of” Bassets”, then 
“ Chevannes”, where you can see the castle bearing the same name. Head 
in the direction of ” La Combe du Replat” where the panorama over Mont 
Saint Rigaud and the Chateau de La Clayette is magnificent .
Follow the lane in the woods as far as” La Croix du Truge”, passing by” Les 
Bassets”, finally ending up at Le Bourg.

Châtenay
Le nom de Châtenay vient de "Castanetum", la châtaigneraie, qui rap-
pelle la présence de terrains granitiques sur lesquels ce type de vé-
gétation s’est développé. Situé sur le flanc d’une colline, au pied du 
Sornin, Châtenay était autrefois un hameau de la paroisse de Gibles. 
Les habitants de ce village, qui étaient contraints de se rendre dans 
les églises fort éloignées de Gibles et de Saint-Racho, désiraient avoir 
leur propre lieu de culte et leur indépendance communale. C’est ainsi 
que la commune de Châtenay fut créée en 1875 à partir des terrains 
pris sur les communes voisines de Gibles et de Saint-Racho et qu’une 
église dominant le village fut érigée. Châtenay est donc la commune 
la plus jeune du canton. 

Une fabrique clandestine d’allumettes

Au début du XXe siècle, les allumettes vendues par la Régie étant 
chères, des fabriques clandestines virent le jour. Pour déjouer la sur-
veillance des gendarmes, c’est dans les bois de Fontloup que furent 
fabriquées des allumettes clandestines. Les nombreux colporteurs les 
vendaient pour un prix modique dans les fermes de la région. Etant 
d’assez mauvaise qualité et l’approvisionnement en soufre et phos-
phore devenant difficile et coûteux, l’entreprise cessa son activité.

Les haies

C’est à partir du XVIIIe siècle que les haies se sont densifiées en Brionnais 
avec le développement de l’élevage bovin. La vaine pâture fut remplacée 
par un système de prés clôturés et les cultures furent transformées en 
prairies.  Les haies, encore nommées localement "piessi"  forment un 
paysage de bocage d’une densité exceptionnelle. En plus de leur fonc-
tion de clôture, les haies bocagères, freinent l’érosion des sols, limitent 
le ravinement de l’eau et servent d’abris aux bovins de race Charolaise. 
Elles sont aussi un formidable lieu d’accueil pour les espèces animales 
et végétales. Afin de préserver et valoriser ce paysage de bocage, le Pays 
Charolais Brionnais est candidat au patrimoine mondial de l’UNESCO.
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CH1  Le Tour des Roches - 6 km
A la sortie du bourg empruntez le chemin rural de Billebin où vous 
pourrez apprécier l’un des plus beaux panoramas de la commune. 
Votre randonnée vous conduira jusqu’au hameau de Gillette sur la 
commune de Gibles où vous passerez devant le monument de la 
Résistance. En continuant, vous traverserez le bois de Haute-Roche 
en direction de la Croix Jugnon.
Sur le chemin du retour la vue du bourg vous donnera l’illusion qu’il 
est très important.

CH2  Le Tour de l’Argolay - 7 km
Ce deuxième circuit, un peu plus facile, vous conduit au hameau 
des Bassets jusqu’à Chevannes où vous découvrirez le château 
du même nom.
Vous vous dirigez maintenant en direction de la Combe du Replat 
où les panoramas sur le Mont Saint Rigaud et le château de La 
Clayette sont magnifiques et montrent que l’environnement est 
protégé et sauvegardé.
Empruntez le chemin dans les bois jusqu’à la Croix du Truge en 
passant de nouveau par les Bassets pour enfin rejoindre le bourg.
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